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Communiqué de presse de l'Union Suisse des Paysans du 5 juillet 2017 

Prix du lait : il y a encore des efforts à faire ! 

Conclusion de l’Union suisse des paysans à l’heure d’un bilan sur les prix du lait au 1er juillet : les 
choses ont certes bougé, mais des efforts plus ou moins importants restent nécessaires de la 
part de presque tous les acheteurs de lait. Il faut mettre à contribution les transformateurs et le 
commerce de détail pour combler les lacunes existantes. Tout au long de l’été, l'USP exposera à 
travers des exemples les conséquences de la valeur ajoutée insuffisante pour les familles 
paysannes.  

En raison de la situation extrêmement précaire dans les exploitations laitières malgré des structures de marché 
saines, l’Union suisse des paysans (USP) a exhorté tous les acheteurs de lait à payer le prix indicatif fixé en 
commun de 65 ct. pour le lait à la plus forte valeur ajoutée et de 47,9 ct. pour le lait B et de mettre un terme aux 
déductions injustifiées. L’USP a dressé un bilan aujourd’hui : un premier pas dans la bonne direction a été 
accompli début juillet. Certains acheteurs ont réduit les déductions. Toutefois, la vue d'ensemble réalisée par 
l'USP montre que des écarts par rapport aux prix indicatifs, des déductions injustifiées et des différences 
importantes entre les acheteurs subsistent à ce jour : 

Prix du lait au 1er juillet (Estimation USP) 
 (en ct./kg, arrondis, sans déductions/suppléments saisonniers, ni autres déductions/suppléments) 

  
Emmi Cremo Hochdorf Elsa 

Adaptation au 1.7 Abzug -1 Rp. - Abzug -2.5 Rp. Abzug -0.6 Rp. 

Prix de base lait A                 65.00                  55.00                  63.20                  65.00  

Déduction. chocolatière                     0.50   -                    2.50   -  

Déduction autres                    0.90   -                         -     -  

Lait A net                 63.60                  55.00                  60.70                  65.00  

Prix de base lait B                 47.90                  47.90                  44.90                  39.00  

Déduction chocolatière                    0.50   -                    2.50   -  

Déduction autre                    0.90   -                         -     -  

Lait B net                 46.50                  47.90                  42.40                  39.00  

Segment A 66% 70% 85% 85% 

Segment B 34% 30% 15% 15% 

Prix mixte, franco quai 57.80 52.90 57.95 61.10 

Transport 3.6 3.6 3.6 3.6 

Prix à la production 54.20 49.30 54.35 57.50 

M TVA 1.35 1.25 1.35 1.45 

Prix à la production, TVA incl. 55.55 50.55 55.70 58.95 

 

Les chiffres montrent des écarts parfois énormes par rapport aux prix indicatifs.  En outre, les acheteurs ont une 
proportion parfois considérable de lait du segment B, où les prix payés aux producteurs de lait se révèlent 
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encore nettement plus bas. Il en résulte des prix mixtes à un niveau intolérable pour la paie du lait. Beaucoup de 
producteurs ne peuvent pas couvrir leurs coûts de production avec la paie du lait et vivent sur leurs réserves. 

A l’occasion d’un point presse de l’USP sur le marché du lait, deux producteurs de lait ont exposé les impacts des 
bas prix du lait sur leurs exploitations. Pierre-André Grandgirard de Cugy (FR) a expliqué qu’il n’a plus aucune 
perspective dans la situation actuelle et qu’il va abandonner la production de lait. Stefan Schafroth d’Urtenen-
Schönbühl (BE) voit un grand besoin d’agir sur le marché du lait de centrale, car les prix sont absolument 
insatisfaisants pour les familles paysannes. 

Conclusion de l’USP sur la base du bilan au 1er juillet : les choses ont bougé, mais des efforts plus ou moins 
importants restent nécessaires de la part de presque tous les acheteurs de lait. Ces derniers sont priés de 
procéder aux adaptations qui s’imposent. L’USP lance aussi un appel au commerce de détail : dans l’intérêt d’un 
approvisionnement durable et équitable, il doit créer les conditions permettant à tous ses fournisseurs de payer 
aux producteurs de lait les prix indicatifs fixés en commun.  

Afin d’accroître encore la transparence et de rendre compte de l’insoutenable manque de valeur ajoutée à 
l’échelon de la production, les médias recevront, tout au long de l’été, des exemples concrets de familles 
paysannes, avec leur paie du lait et les conséquences pour l'exploitation et leur avenir, de la part de l’USP.  
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